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ARTICLE 32 SEXIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Les parcs zoologiques doivent exercer une mission de conservation de la biodiversité et 
d’éducation du public à la culture de la biodiversité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit à la fois de reconnaître et de développer la mission de conservation de, et d’éducation à, la 
biodiversité qu’assument les parcs zoologiques et qui peut prendre la forme de partenariats 
scientifiques tant au point de vue de l’observation de la faune et de ses milieux d’accueil que par 
une pédagogie de la biodiversité à travers sa présentation à différents publics.


